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                                            2 Les appellations employées dans ce produit d information et la présentation des données qui y figurent n impliquent de la part de l Organisation des Nations Unies pour l alimentation et l agriculture (FAO) aucune prise de position quant au statut juridique ou au stade de développement des pays, territoires, villes ou zones ou de leurs autorités, ni quant au tracé de leurs frontières ou limites. La mention de sociétés déterminées ou de produits de fabricants, qu ils soient ou non brevetés, n entraîne, de la part de la FAO, aucune approbation ou recommandation desdits produits de préférence à d autres de nature analogue qui ne sont pas cités. Les opinions exprimées dans ce produit d information sont celles du/des auteur(s) et ne reflètent pas nécessairement les vues ou les politiques de la FAO. ISBN (version imprimée) E-ISBN (PDF) FAO, 2013 La FAO encourage l utilisation, la reproduction et la diffusion des informations figurant dans ce produit d information. Sauf indication contraire, le contenu peut être copié, téléchargé et imprimé aux fins d étude privée, de recherches ou d enseignement, ainsi que pour utilisation dans des produits ou services non commerciaux, sous réserve que la FAO soit correctement mentionnée comme source et comme titulaire du droit d auteur et à condition qu il ne soit sous-entendu en aucune manière que la FAO approuverait les opinions, produits ou services des utilisateurs. Toute demande relative aux droits de traduction ou d adaptation, à la revente ou à d autres droits d utilisation commerciale doit être présentée au moyen du formulaire en ligne disponible à   ou adressée par courriel à copyright@fao.org. Les produits d information de la FAO sont disponibles sur le site web de la FAO (  et peuvent être achetés par courriel adressé à publications-sales@fao.org.
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                                            4 Acronymes v Prologue 1 Résumé 3 Cadre général 6 Introduction 7 I. Principes, bénéfices mutuels et objectifs 10 Principes 10 Avantages mutuels d une collaboration 11 Objectifs 12 II. Définitions du secteur privé et des partenariats 13 III. Catégories de contributions du secteur privé 14 IV. Domaines d engagement avec les entités du secteur privé 16 V. Modèles de collaboration 18 VI. La gestion des risques à la FAO 20 VII. Mise en œuvre de la Stratégie 23 VIII. Suivi, évaluation et imputabilité 25 Annexe I: 26 Principes généraux énoncés dans la Stratégie relative aux partenariats à l échelle de l Organisation et principes de base pour le Partenariat de la FAO avec le secteur privé
                                            

                                            5 AGORA COAG COFI COFO CPP CSA CSAP FIN ONU OPC PME Sub-Com RFA Système de recherche mondiale en ligne sur l agriculture Comité de l Agriculture Comité des pêches Comité des forêts Cadre de programmation par pays Comité de la sécurité alimentaire mondiale Service des contrats et achats réseau FishInfo Organisation des Nations Unies Bureau des partenariats, de la parité hommes-femmes, des activités de plaidoyer et du renforcement des capacités Petite et moyenne entreprise Sous-Comité d examen des accords financiers et autres 6
                                            

                                            6 7
                                            

                                            7 Nous ne pouvons venir à bout de la faim qu en collaboration avec les gouvernements et d autres acteurs non étatiques, notamment le secteur privé qui joue un rôle prépondérant. La FAO s emploie activement à créer ces partenariats afin de relever le défi Faim Zéro en collaboration avec les partenaires des Nations Unies et autres acteurs engagés. Nous réclamons des actions vigoureuses et de véritables engagements mondiaux pour éliminer la faim, rendre les systèmes alimentaires durables et réduire les pertes et gaspillages alimentaires. Un niveau exceptionnel de collaboration entre les secteurs public et privé sera nécessaire pour mettre au point les initiatives propres à transformer la production agricole et à satisfaire les demandes futures de nourriture et d emplois. L élimination de la faim exige que nous unissions nos forces pour étendre les programmes couronnés de succès et raccorder les activités afin d obtenir de meilleurs résultats. 1 Pour ce faire, nous devons travailler avec les petits producteurs, en les aidant à accroître leur production et productivité et à entrer en contact avec les chaînes de valeur et les marchés. Dans les zones rurales où les marchés sont souvent défavorisés et mal reliés, le secteur privé peut contribuer à améliorer les revenus et la situation alimentaire des populations en soutenant des activités familiales de négoce agricole et de production destinée à l autoconsommation. L appui du secteur privé peut également prendre la forme de création, adaptation et transfert de technologies, grâce à des investissements dans la recherche et le développement des compétences en adéquation avec les besoins des agriculteurs. Par ailleurs, les petites et grandes entreprises peuvent apporter leur pierre à l édifice en diffusant leurs
                                            

                                            8 connaissances, leurs données et leurs innovations scientifiques afin d accroître la production vivrière durable et offrir aux groupes les plus vulnérables un accès à la nourriture. Travailler avec le secteur privé ne veut pas juste dire recevoir un appui financier, mais aussi tirer profit de leur dynamisme et de leur esprit d initiative. Dans cet esprit, une de mes priorités en tant que Directeur général de la FAO a été de renforcer les partenariats avec d autres acteurs du développement, notamment le secteur privé, dans le but d atteindre de meilleurs résultats dans la lutte contre la faim et pour le développement durable. La Stratégie de la FAO en matière de partenariats avec le secteur privé est un pas en avant dans cette direction. Elle constitue une étape majeure du travail de l Organisation et sert de cadre opérationnel pour la gestion efficace et synergique des relations avec le secteur privé, à l échelon mondial et décentralisé, et conformément aux priorités de développement de chaque pays et au cadre stratégique renouvelé de la FAO. 2 Elle témoigne également de la volonté de l Organisation de travailler de concert avec le secteur privé, en exploitant et en tirant des enseignements des avantages comparatifs mutuels. D ailleurs, des représentants du secteur privé ont participé, aux côtés des Etats membres et du personnel de la FAO, au processus de consultation qui a abouti à ce document. Je profite de cette occasion pour remercier tous ceux qui ont contribué à en faire une réalité. Il est désormais indéniable que le secteur privé joue un rôle déterminant dans les progrès économiques et sociaux. Cette stratégie est une avancée vers une collaboration innovante et durable, et par conséquent, un pas en avant important vers l éradication de la faim et de la malnutrition. José Graziano da Silva Directeur général de la FAO
                                            

                                            9 La Stratégie révisée de partenariat avec le secteur privé (la Stratégie) a été élaborée afin de répondre aux observations du Comité du Programme et du Comité financier 1. Elle s inscrit dans le cadre des efforts déployés actuellement en faveur de la décentralisation, de l examen du Cadre stratégique de la FAO et de la Stratégie sur les partenariats à l échelle de l Organisation, dans le contexte de la vision d ensemble du Directeur général pour le changement transformationnel de la FAO. La Stratégie révisée a bénéficié des apports résultant de vastes consultations internes, notamment avec les Membres et l ensemble de la Direction, et d entretiens menés avec des représentants de sociétés multinationales, de fondations privées et d associations professionnelles pertinentes. La FAO considère que le secteur privé est un acteur de poids sur lequel elle peut compter dans sa lutte contre l insécurité alimentaire, la malnutrition et la pauvreté rurale. Elle sait en particulier qu une coordination et une collaboration plus efficaces entre les secteurs public et privé peuvent être un formidable levier pour la réalisation de ses objectifs stratégiques. C est pourquoi l Organisation adopte une approche ouverte et volontariste dans ce domaine, afin de tirer un parti maximum des avantages procurés par une collaboration plus étroite. À cet égard, la FAO prendra en considération un large éventail d entités du secteur privé, notamment les petites et moyennes entreprises (PME), les coopératives et les organisations de producteurs, les entreprises locales et les sociétés multinationales 2. 3 La Stratégie a été élaborée partant de l hypothèse que: i) compte tenu de la nature de la composition et de la gouvernance de la FAO, les principaux interlocuteurs de l Organisation sont les Membres; et les textes fondamentaux, le règlement, les procédures ou la composition actuels des Organes directeurs ne seront pas concernés par cette 1 CL 143/9, par La Stratégie ne concerne pas les universités, les institutions de recherche et les coopératives. Compte tenu de leur nature particulière et de la pertinence de leurs activités vis-à-vis du mandat de la FAO, elles seront examinées dans un document distinct.
                                            

                                            10 Rºésumé analytique Stratégie. Les activités menées dans le cadre d un partenariat doivent correspondre au mandat de la FAO et accroître l efficacité de l exécution de son programme de travail. La FAO ne noue pas de partenariats avec des organisations ou entreprises dont les produits, les programmes ou les méthodes de fonctionnement ne correspondent pas au mandat de l Organisation; elle ne forge pas non plus de partenariats susceptibles d entamer sa crédibilité auprès des États Membres en tant que gestionnaire avisé de la confiance et des fonds publics 3. Les cadres de programmation par pays, qui sont définis par les gouvernements et traitent les activités de la FAO dans les pays, fixent les conditions et les priorités selon lesquelles l Organisation peut mettre en œuvre sa Stratégie au niveau national. La Stratégie ne concerne pas les partenariats avec les universités, les institutions de recherche ou les fondations philanthropiques, car ils seront traités dans d autres documents de la FAO. 4 Les coopératives et les organisations de petits agriculteurs, compte tenu de leur nature particulière et de la pertinence de leurs activités vis-à-vis du mandat de la FAO, seront examinées séparément. Elles relèvent en principe de la stratégie de partenariat avec le secteur privé puisqu elles sont généralement à but lucratif, à moins qu elles n en décident autrement, auquel cas elles se conforment aux critères de la société civile. Ces cas seront traités individuellement. La Stratégie définit les principaux domaines d engagement avec le secteur privé, qui sont les suivants: élaboration et exécution de programmes techniques, dialogue sur les politiques, formulation de normes et de règles, plaidoyer et communication, gestion et diffusion des connaissances et mobilisation des ressources. Étant donné la nature intergouvernementale de la FAO et le rôle majeur qu elle joue dans le domaine normatif et l étendue de ses responsabilités en la matière, l Organisation applique une politique ayant pour but de garantir que les avis des acteurs du secteur privé (en tant qu observateurs) sont entendus, et d encourager ces acteurs à appliquer les normes prescrites. Mais cette politique garantit en même temps des protections adéquates contre toute influence abusive ainsi qu une indépendance totale quant aux décisions prises concernant ces normes. 3 Cf. Annexe 1, Principes de base pour le Partenariat de la FAO avec le secteur privé, 7b) Conformité avec la mission, le mandat, les objectifs et le programme de travail de la FAO.
                                            

                                            11 Rºésumé analytique Pour s assurer que les partenariats ne compromettront pas la neutralité et l impartialité de la FAO, la Stratégie prévoit une procédure d évaluation des risques et un système d évaluation et de suivi pour mesurer la résultante et l incidence des collaborations. À cet effet, une procédure complète de gestion des risques a été mise en place pour examiner tous les partenariats potentiels avec le secteur privé, les fondations, les institutions financières internationales, la société civile et les universités. Une attention particulière est accordée à l évaluation des avantages mutuels tirés des partenariats potentiels et aux risques susceptibles d entacher la réputation de la FAO en tant que tribune impartiale et Organisation fondée sur le savoir. Ces risques peuvent être : le conflit d intérêts, l exercice d une influence indue lors de l élaboration de normes et l octroi d un avantage inéquitable à certaines entreprises. La procédure d évaluation et de gestion des risques implique un examen préliminaire, un examen par le Comité pour les partenariats de la FAO et son approbation, ainsi qu un suivi et une évaluation. La Stratégie sera complétée par un ensemble révisé de principes et de lignes directrices pour le partenariat avec le secteur privé et un Plan de mise en œuvre, qui doit être adapté au niveau décentralisé, définissant les mesures concrètes à prendre lors de l application de ladite Stratégie. 5 Les États Membres et la FAO ayant mis fortement l accent sur l accélération du processus de décentralisation, la Stratégie ainsi que les principes et les lignes directrices qui en forment la base, seront des outils utiles au personnel de l Organisation travaillant dans les bureaux décentralisés. La mise en œuvre de la Stratégie au niveau décentralisé aura lieu en concertation étroite avec les gouvernements et dans le contexte des cadres de programmation par pays et visera à élaborer des réponses à moyen terme aux besoins d assistance des États membres qui veulent atteindre les objectifs de développement qu ils se sont fixés. Les prochaines étapes du déploiement et de la mise en œuvre de la Stratégie seront les suivantes: communication d orientations et de procédures claires en vue de développer la collaboration et les partenariats; amélioration du système de gestion des risques, qui englobera un suivi plus efficace des partenariats existants; création d une unité centrale d appui et nomination de points de contact chargés des partenariats au sein des unités techniques du siège et des bureaux décentralisés; publication sur un site Internet à l intention des Membres d un rapport annuel concernant tous les partenariats en cours avec le secteur privé et mise en place d un programme de formation exhaustif à destination des points de contact et du personnel dans son ensemble.
                                            

                                            12 La version préliminaire a été révisée dans le cadre d un vaste processus de consultation avec les Membres, des fonctionnaires connaissant particulièrement la question au siège et dans les bureaux régionaux et décentralisés, et avec des représentants de sociétés multinationales, de fondations privées et d organes représentatifs du secteur industriel. Les pratiques actuellement utilisées à l ONU ont été également prises en considération, et une attention particulière a été accordée aux stratégies et aux activités des autres organisations de l ONU dont le siège est à Rome, ainsi qu au Pacte mondial. 6 La Stratégie a également bénéficié de l apport de la vaste expérience acquise par l Organisation au gré d une collaboration de longue date avec des acteurs très divers du secteur privé, comme le montrent les conclusions de l examen approfondi des partenariats FAO/ secteur privé entrepris depuis La collaboration avec le secteur privé est un domaine dynamique qui évolue rapidement. La Stratégie doit donc être considérée comme un document évolutif qui sera affiné au fur et à mesure que l Organisation accumulera de l expérience dans ce domaine.
                                            

                                            13 Dans un monde où la sous-alimentation chronique touchait près de 870 millions d êtres humains en , aucune organisation ni aucun secteur ne peuvent à eux seuls régler le problème de la faim. La FAO accorde donc une grande importance à la collaboration dans le cadre de partenariats 4 avec tous les acteurs compétents, qu ils soient gouvernementaux, non gouvernementaux ou privés, aux plans local, national, régional et international. En unissant leurs forces, la FAO et ses partenaires peuvent contribuer plus efficacement à éliminer la faim et la pauvreté chroniques, et à améliorer l accès à l alimentation des plus pauvres et des plus vulnérables. La Stratégie de la FAO en faveur des La collaboration partenariats avec le secteur privé a été commencera á niveau élaborée dans le cadre de la Stratégie local, en adoptant une sur les partenariats à l échelle de approche ascendante l Organisation, laquelle couvre un large qui mette á profit les éventail de partenariats au sens général réseaux locaux déjà du terme et prévoit l élaboration de stratégies spécifiques liées à des catégories en place de partenariat ayant une valeur ajoutée déterminante, notamment avec le secteur privé. 7 Le développement et la production agricoles constituent des activités de base du secteur privé. Le secteur privé pourrait donc largement contribuer à sortir un grand nombre de personnes des pays en développement de la pauvreté et de la faim grâce à l investissement productif et responsable, à l innovation, à une plus grande efficacité et à la création d emplois. L un des rôles des gouvernements est de créer un environnement propice pour que le secteur privé puisse contribuer de manière optimale au développement rural. La FAO est bien placée pour faciliter le dialogue et la collaboration entre les secteurs public et privé. 4 Dans le présent document, l utilisation du terme «partenariat» couvre différents types d accords et de relations de collaboration avec d autres organisations. Ce terme peut être entendu au sens de collaboration, accord, alliance, engagement, etc.
                                            

                                            14 Introduction Près de deux milliards de petits exploitants agricoles vivent et travaillent dans le monde en développement. Ils jouent un rôle crucial dans la lutte pour réduire la pauvreté et nourrir une population mondiale en expansion. Si l amélioration des pratiques agricoles, le transfert de technologie, l accès aux connaissances et aux outils pour augmenter la productivité sont importants, ils ne suffisent pas à sortir les familles et les communautés de la pauvreté. Les systèmes dans lesquels travaillent les petits exploitants agricoles doivent être optimisés pour créer une croissance durable dans le secteur agricole et accroître les possibilités de retombées économiques pour les agriculteurs. Il faut une approche plus large du développement qui vise l ensemble du système de marché ainsi qu une coopération étroite avec toutes les parties prenantes, notamment le secteur privé. 8 Au cours des dernières décennies, les domaines de l alimentation et de l agriculture ont été transformés par de nouvelles ressources technologiques, financières, administratives et axées sur la connaissance, ainsi que par l innovation, sans oublier la consolidation et la mondialisation des filières d approvisionnement. Le secteur privé a joué un rôle déterminant dans la conduite de ces transformations, ce qui lui permet d être en contact avec toutes les dimensions ou presque de la mission de la FAO aux niveaux mondial, régional et national. L Organisation apporte des réponses à des besoins en constante évolution et à de nouveaux enjeux internationaux et elle cherche continuellement à renforcer l efficacité de ses engagements et partenariats avec des entités du secteur privé, notamment, mais sans exclusive, avec des plateformes existantes du secteur privé, ainsi que son rôle au sein de mécanismes internationaux tels que le Pacte mondial et le Forum économique mondial. Le Directeur général a lancé un processus de réflexion stratégique afin d examiner le Cadre stratégique de la FAO et de redéfinir les priorités et les méthodes de travail de l Organisation, notamment en réaffirmant le rôle du secteur privé en tant qu allié essentiel dans la lutte contre la faim. Pour qu elle puisse s engager efficacement aux côtés du secteur privé dans la lutte contre l insécurité alimentaire, la FAO doit entamer une collaboration importante avec les acteurs locaux en adoptant une approche ascendante qui mette à profit les réseaux locaux déjà en place. Les bureaux régionaux et décentralisés jouent un grand rôle dans la création de partenariats avec le secteur privé. 5 C est-à-dire l agriculture, les pêches, les forêts, la gestion des ressources naturelles, la chaîne de valeur alimentaire de l agriculteur au consommateur ainsi que divers biens et services.
                                            

                                            15 Introduction La Stratégie, ainsi que les Principes et directives relatifs à la coopération de la FAO avec le secteur privé 6, fourniront des orientations pratiques qui permettront aux fonctionnaires d engager une collaboration et d établir des partenariats constructifs avec le secteur privé. Une approche volontariste sera encouragée afin de rechercher les partenaires les mieux placés pour contribuer à la réalisation des objectifs de la FAO, des objectifs du Millénaire pour le développement et du programme mondial de développement pour l après Les cadres de programmation par pays, qui sont définis par les gouvernements et traitent les activités de la FAO dans les pays, fixent les conditions et les priorités selon lesquelles l Organisation peut mettre en œuvre sa stratégie au niveau national. Le cas échéant, la FAO aidera les gouvernements, avec leur collaboration, à recenser les principaux acteurs du secteur privé qui peuvent améliorer la sécurité alimentaire et réduire la pauvreté dans le contexte des cadres de programmation par pays. La Stratégie a été élaborée partant de l hypothèse que: i) compte tenu de la nature de la composition et de la gouvernance de la FAO, les principaux interlocuteurs de l Organisation sont les Membres; et ii) les textes fondamentaux, le règlement, les procédures ou la composition actuels des Organes directeurs ne seront pas concernés par cette stratégie. 9 6 Réf. Annexe 1, Principes et directives de la FAO relatifs à la coopération avec le Secteur privé, 2000.
                                            

                                            16 i ii iii iv v vi vii viii Principes La FAO considère que le secteur privé est un acteur de poids sur lequel elle peut compter dans sa lutte contre l insécurité alimentaire, la malnutrition et la pauvreté rurale. Elle sait en particulier qu une coordination et une collaboration plus efficaces entre les secteurs public et privé peuvent être un formidable levier pour la réalisation de ses objectifs stratégiques. C est pourquoi l Organisation adopte une approche ouverte et volontariste dans ce domaine, afin de tirer un parti maximum des avantages procurés par une collaboration plus étroite, notamment le dialogue, le partage de l information et des connaissances, des initiatives de financement et des activités conjointes. Selon la nature des activités, la collaboration peut être limitée dans le temps ou continue, présenter différents niveaux de formalisation, et tenir compte de priorités géographiques distinctes. 10 En renforçant le dialogue et la concertation entre les gouvernements et le secteur privé, l Organisation entend améliorer l efficacité et l intégration des processus de développement dans les domaines de l agriculture, de la pêche, des forêts, de la gestion des ressources naturelles et en ce qui concerne la chaîne de valeur alimentaire de l agriculteur au consommateur. Une attention particulière est accordée à l égalité hommes-femmes et au rôle des femmes dans le cadre de partenariats visant à améliorer la sécurité alimentaire et les moyens de subsistance. Les différents acteurs économiques n ont pas un accès équitable à l information et aux marchés; les plus vulnérables ont du mal à profiter des avantages procurés par le secteur privé, les marchés et les activités économiques. En collaborant avec le secteur privé, la FAO s efforce de transférer à ce segment de la population une partie de ces avantages sous la forme de services, de biens et d opportunités 7. 7 Ces partenariats seront recensés sur la base des règles et procédures en place dans les pays.
                                            

                                            17 Avantages mutuels d une collaboration i ii iii iv v vi vii viii Les avantages attendus d une collaboration plus étroite avec le secteur privé sont les suivants: - accroissement des investissements responsables et productifs et de l innovation dans l agriculture; - renforcement des systèmes agro-alimentaires locaux; - amélioration de l efficacité de la filière d approvisionnement; - création d emplois décents en milieu rural; - accès à des informations thématiques et à l expertise; - gestion et diffusion des connaissances et des enseignements tirés de l expérience; - renforcement des services de vulgarisation (en particulier les transferts de technologies); - données, innovations et progrès scientifiques; - renforcement de l esprit d entreprise au niveau national se traduisant par des créations d emplois; - mise en œuvre de pratiques commerciales durables intégrées dans des programmes de responsabilité sociale des entreprises. Une meilleure sensibilisation aux possibilités offertes par le secteur privé aidera la FAO et les gouvernements à mieux déterminer les avantages potentiels de la collaboration. 11 Pour les entités du secteur privé, une collaboration avec la FAO peut donner les résultats suivants: - une possibilité accrue de se faire entendre dans les instances internationales qui définissent les normes et élaborent les politiques pour l alimentation et l agriculture; - un meilleur alignement des besoins nationaux sur les normes internationales, ce qui faciliterait les échanges commerciaux; - un meilleur dialogue avec les gouvernements et la possibilité de contribuer à l élaboration de cadres nationaux de planification; - la mise en place d un cadre plus propice aux investissements privés productifs et responsables; - la participation accrue aux processus d élaboration des codes de conduite visant à rendre les pratiques commerciales plus responsables, - l incitation à créer des conditions permettant de mettre en place une concurrence plus équitable et un environnement commercial plus stable.
                                            

                                            18 i ii iii iv v vi vii viii Objectifs Le but principal de la Stratégie est de renforcer la collaboration afin d aider la FAO à réaliser ses objectifs, qui sont d éliminer l insécurité alimentaire et de réduire la pauvreté, tout en préservant la neutralité de l Organisation. Plus précisément, la Stratégie a pour but:: a) d aider les gouvernements à améliorer la coordination et la collaboration avec le secteur privé pour dynamiser la production agricole et améliorer l approvisionnement alimentaire, accroître les revenus et permettre la fourniture de services et de biens dans des régions isolées et vulnérables où l accès au marché est particulièrement difficile; b) d aider la FAO à réaliser les cinq objectifs stratégiques définis comme «résultats du développement» dans le Cadre stratégique révisé de la FAO aux niveaux local, national et international; 12 c) d accroître l engagement et la participation du secteur privé, en tant qu observateur auprès des instances internationales liées au mandat de la FAO, et d encourager les acteurs privés à appliquer les normes établies par ces instances et les Membres, par l intermédiaire des Organes directeurs de l Organisation; d) de renforcer la participation du secteur privé sous la forme de contributions financières et non financières aux activités de la FAO, dans le cadre d une coopération mutuelle prenant la forme, par exemple, de la mise en commun des enseignements tirés de l expérience, et de l élaboration de bonnes pratiques.
                                            

                                            19 i ii iii iv v vi vii viii Dans la Stratégie relative aux partenariats à l échelle de l Organisation 8, le partenariat est défini comme «la coopération et la collaboration entre les unités de la FAO et des acteurs extérieurs, dans le cadre d une action menée conjointement et de façon coordonnée à la poursuite d un objectif commun. Cela implique l instauration d une relation dans le cadre de laquelle toutes les parties prenantes contribuent au produit final et à l accomplissement des objectifs fixés, et non pas seulement une relation de caractère financier». Le secteur privé comprend les entreprises ou sociétés commerciales, quels que soient leur taille, leur régime de propriété et leur structure. Il est présent dans tous les secteurs de l alimentation, de l agriculture, de la foresterie, et des pêcheries, de la production à la consommation, y compris les services associés tels que le financement, l investissement, l assurance, le marketing et le commerce. La FAO considère que le secteur privé englobe des entités très diverses qui vont des organisations agricoles 9, des coopératives et des PME jusqu aux plus grandes sociétés internationales. Dans la Stratégie, il inclut également les institutions financières privées, les associations industrielles ou professionnelles, et les consortiums représentant les intérêts du secteur privé. La Stratégie ne concerne pas les universités, les institutions de recherche et les coopératives. 13 Les consortiums, organisations ou fondations financées ou régies en grande partie par des entités privées, qui obéissent donc à un but lucratif, ainsi que les coopératives, qui sont en général elles aussi à but lucratif, seront considérés comme relevant du secteur privé. Lorsque les lignes de démarcation ne sont pas claires (par exemple les coopératives émanant de mouvements sociaux), le Bureau de la communication, des partenariats et des activités de plaidoyer (OCP) les examinera au cas par cas afin de déterminer si l entité concernée relève de la société civile ou du secteur privé, sur la base des règles et procédures en vigueur dans le pays concerné. 8 Stratégie relative aux partenariats à l échelle de l Organisation, Rome 2011, page 2,   fileadmin/user_upload/corp_partnership/docs/stratbrochure_fr_web.pdf. 9 La FAO considère généralement les petits producteurs comme faisant partie de la société civile, alors que les grandes fondations financées ou régies par le secteur privé ou les organisations commerciales du secteur alimentaire sont habituellement rattachées au secteur privé. Néanmoins, la distinction n est pas toujours claire. Par conséquent, les organisations concernées peuvent être examinées au cas par cas afin de déterminer la stratégie la plus appropriée. Compte tenu de son mandat, la FAO veillera à une représentation et une participation adéquates des organisations de producteurs à ses réunions et processus pour que leurs opinions soient suffisamment prises en considération et retranscrites. Elle suivra pour ce faire la stratégie de partenariat avec le secteur privé ou la stratégie de partenariat avec la société civile.
                                            

                                            20 i ii iii iv v vi vii viii La FAO reconnaît deux grandes catégories de contributions du secteur privé: les contributions financières et non financières. Ces deux catégories ne sont pas inconciliables. a) Collaboration Mutuelle Ces partenariats supposent que le secteur privé collabore activement avec la FAO pour appuyer ses travaux, en conformité avec les priorités des gouvernements. Une telle collaboration peut concerner tous les domaines d engagement énumérés ci-après et reposer sur un savoirfaire, des compétences et d autres formes d appui réciproques. 14 b) Parrainages Ces partenariats comprennent exclusivement des contributions financières du secteur privé à l appui de programmes de la FAO, dans le cadre des domaines d engagement identifiés. Les contributions du secteur privé peuvent être axées sur des projets et des programmes spécifiques.
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